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Menu CDG Retour Sommaire

    

Ce menu permet le paramét rage personnalisé, par le CDG, des f ormulaires 
de saisie des of f res et déclarat ions d emploi dans l interf ace internet 
« collectivités ».    

I. La par t ie gauche de la f enêt r e « Elément s af f ichés » ser t à spécif ier les élément s qui 
seront af f ichés sur le f or mulair e de saisie sur internet ; le f or mulair e ainsi 
personnalisé est unique pour t out es les collect ivit és d un CDG 

Case cochée = élément affiché sur le formulaire internet   

II. La par t ie dr oit e de la f enêt r e « URL des f ichier s d aide » sert à indiquer les chemins 
d accès des f ichier s d aide dans les formulaires de saisie des offres et déclarations sur 
internet  

L out il AGI RHE Bour se est f our ni avec un f ichier d aide mais celui-ci est modif iable et 
personnalisable par chaque CDG.    

Enregistrer les modifications   

Sortir de la fenêtre 

I . 

II. 
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Menu Collectivités Retour Sommaire

    

Ce menu constitue le fichier des collectivités rattachées au CDG.  

1. TRIS ET RECHERCHES SUR LA LISTE Retour Sommaire

  

A partir de cette liste, toute une série de tri et de recherche peut être réalisée : 

 

soit à par t ir des cr it èr es de t r i et de r echer che déf inis et sit ués dans la par t ie supér ieur e 
de la fenêtre (par arrondissement, par canton, par code, par identité, par ville, par email) 

 

soit directement dans la liste, par colonne   

TRI PAR ARRONDISSEMENT OU PAR CANTON : 

I. Sélect ionner l ar r ondissement ou le cant on, dans la liste déroulante correspondante 

II. Cliquer sur          pour rafraîchir la liste 

 

Appar aissent à l écr an, les collectivités correspondant à l ar r ondissement ou au cant on 
sélectionné    

TRI PAR CODE, I DENTITE, VILLE OU EMAIL : 

I. Positionner le curseur dans le champ choisi (cadre blanc) 

II. Saisir une donnée cor r espondant e (ex. un code, l ident it é d une collect ivit é, une ville, ) 

III. Cliquer sur           pour rafraîchir la liste 

 

Apparaissent à l écr an la ou les collect ivit é(s) cor r espondant e(s) 
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SELECTION DES COLLECTIVITES AFFILIEES UNIQUEMENT : 

I. Activer la boîte à cocher « Ss les non affiliés » 

II. Cliquer sur           pour rafraîchir la liste    

 
Seules appar aissent à l écr an, les collectivités affiliées au CDG    

TRI PAR COLONNE : 

Le t r i peut êt r e modif ié en cliquant sur le t it r e de la colonne ; une f lèche j aune avec un numér o 
apparaît.  

Pour un tri sur plusieurs colonnes :  

 

effectuer un premier tri sur une colonne donnée 

 

sélectionner les lignes de la liste pour un second tri 

 

tout en maintenant la touche « Maj » du clavier , cliquer sur le t it r e de la seconde colonne 
à trier ; une flèche jaune avec un numéro apparaît 

 

et ainsi de suite selon le nombre de tri souhaité   

2. AJOUT, DETAIL ET MODIFICATION D UNE COLLECTI VI TE Retour Sommaire

  

AJOUTER UNE COLLECTIVITE : 

I. Cliquer sur         pour ajouter une collectivité 

II. Une f enêt r e de saisie s ouvr e, cliquer sur 

III.  Saisir les inf or mat ions r elat ives à la collect ivit é, dans l onglet « Général » puis 

IV. Cliquer sur                           pour fermer la fenêtre  

V. Ret our à la list e, cliquer sur           pour r af r aîchir la list e ; la nouvelle collect ivit é 
s int ègr e dans la list e   

ACCEDER AU DETAIL D UNE COLLECTIVITE ET LE MODIFIER : 

I. Sélectionner une collectivité dans la liste puis double-clic 

II. Le dét ail des inf or mat ions r elat if à la collect ivit é s af f iche (pour modif ier , cliquer sur 
« Modifier » puis « Valider » les modifications)  

La fiche collectivité est composée de 4 onglets (Général, Complément, Offres, Déclarations).  

 

L ONGLET « GENERAL » const it ue la f iche d ident if icat ion de la collect ivit é (ident it é, adr esse 
post ale, adr esse mail, t éléphone, f ax, r epr ésent ant de l aut or it é t er r it or iale, login et mot de 
passe internet de la collectivité ) 

 

L ONGLET « COMPLEMENT » const it ue la f iche d ident if icat ion « Bour se de l emploi » de la 
collectivité 

 

L ONGLET « OFFRES » const it ue le t ableau de bor d des of f r es f ait es par la collect ivit é et 
l ét at de chacune d elle 

 

L ONGLET « DECLARATIONS » const it ue le t ableau de bor d des déclar at ions f ait es par la 
collectivit é et l ét at de chacune d elle 
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L ONGLET « GENERAL » Retour Sommaire

    

Il présente la f iche d ident if icat ion de la collectivité.  

Le cadre rouge  indiqué sur la copie d écran ci- dessous est important pour le gest ionnaire 
bourse de l emploi du CDG ; en ef f et , il const it ue d une part , les modalit és d accès de la 
collect ivit é vers l int erf ace int ernet et , d aut re part , permet au gest ionnaire CDG de se 
substituer à la collect ivit é sur l int erf ace int ernet .  

Dans ce cadre sont définis : 

 

le login de la collect ivit é pour se connect er à l int er f ace int er net 

 

le mot de passe de la collect ivit é pour se connect er à l int er f ace int er net 
Par déf aut , lor s de la pr emièr e connexion de la collect ivit é ver s l int er f ace int er net , le mot de 
passe est identique au login. 
Le CDG peut aut or iser la collect ivit é à modif ier son mot de passe, en act ivant la boît e à cocher 
« A Modifier ».  

Le bout on « Accès int er net » per met au gest ionnair e bour se de l emploi du CDG de se connect er 
aut omat iquement à l int er f ace int er net de la collect ivit é.  

IMPORTANT 
Par cet accès direct , le gest ionnaire CDG se subst it ue à la collect ivité ; c est d aut ant plus 
nécessaire lorsque le gest ionnaire CDG doit saisir une of f re ou un déclarat ion à la place 
d une collect ivit é qui naurait pas la possibilit é de se connect er sur int ernet . 

 

Accès internet
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L ONGLET « COMPLEMENT » Retour Sommaire

    

I l présent e la f iche d inf ormat ion « Bourse de l Emploi » de la collect ivit é t el quelle l a 
déf ini dans l int erf ace int ernet collect ivit é (voir aide sur l interf ace collect ivit é page 35)

  

Le cadr e « Informations » r epr end les données saisies par la collect ivit é dans le menu « Gérer 
vos informations collectivité » de l int er f ace int er net collect ivit é. 
Le t ableau « Gestionnaires » indique les gest ionnair es et leur s inf or mat ions enr egist r és par la 
collectivité dans le menu « Gérer vos gestionnaires bourse » de l int er f ace internet collectivité.  

Le gestionnaire CDG peut ajouter, modifier, supprimer des informations de cette fiche :  

I. Cliquer sur                            pour saisir des modifications  

II. Pour modif ier le cadr e « Informations » : posit ionner le cur seur dans le cadr e et 
procéder au modifications puis   

III. Pour ajouter un gestionnaire de la collectivité : 

 

cliquer sur          pour ajouter 

 

saisir les informations dans les cadres « Nom », « Prénom », « Tél. » et « Email » 

 

cliquer sur           pour valider ; cliquer sur            pour annuler   

IV. Pour modifier un gestionnaire de la collectivité : 

 

cliquer sur            pour modifier 

 

saisir les modifications dans les cadres « Nom », « Prénom », « Tél. » et « Email » 

 

cliquer sur          pour valider ; cliquer sur           pour annuler   
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V. Pour supprimer un gestionnaire de la collectivité : 

 
cliquer sur           pour supprimer 

 
cliquer sur           pour valider ; cliquer sur         pour annuler    

L ONGLET « OFFRES » Retour Sommaire

    

Il constitue le tableau de bord des offres saisies par la collectivité.  

Le gest ionnair e CDG, consult e, pour la collect ivit é, l hist or ique de t out es les of f r es saisies par la 
collect ivit é et l ét at de chacune d elle.   

De cette fenêtre, il peut : 

 

rechercher les offres par métier, en sélectionnant un métier dans la liste « Métier » 

 

r echer cher les of f r es selon leur dat e limit e de candidat ur e, en saisissant la dat e dans le 
cadre « Date limite de candidature » 

 

r echer cher t out es les of f r es à valider , en act ivant la boît e à cocher « Seulement à 
valider » 

 

r echer cher les of f r es pour lesquelles la collect ivit é à demander un accompagnement , en 
activant la boîte à cocher « Accompagnement par le Cdg ? » 

 

rechercher les offres selon leur état, en sélectionnant un état dans la liste « Etat »  

La list e af f ichée à l écr an est classée par or dr e chr onologique des of f r es déposées. 
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L ONGLET « DECLARATIONS » Retour Sommaire

    

Il constitue le tableau de bord des déclarations saisies par la collectivité.  

Le gest ionnair e CDG, consult e, pour la collect ivit é, l hist or ique de t out es les déclar at ions saisies 
par la collect ivit é et l ét at de chacune d elle.   

De cette fenêtre, il peut : 

 

r echer cher les déclar at ions selon leur numér o d enr egist r ement , en saisissant une sér ie 
de numéro dans le cadre « Début numéro » 

 

r echer cher les déclar at ions enr egist r ées et r at t achées à un ar r êt é donné, en 
sélect ionnant l ar r êt é dans la list e « Arrêté » 

 

rechercher les déclarations par grade, en sélectionnant un grade dans la liste « Grade » 

 

r echer cher t out es les déclarations à valider , en act ivant la boît e à cocher « Seulement à 
valider » 

 

r echer cher t out es les déclar at ions sans numér o, en act ivant la boît e à cocher « Toutes 
les déclarations sans numéro » 

 

r echer cher les déclar at ions r elevant de la compét ence du CDG, en act ivant le bout on 
« Cdg » 

 

r echer cher les déclar at ions r elevant de la compét ence du CNFPT, en act ivant le bout on 
« CNFPT » 

 

rechercher les offres selon leur état, en sélectionnant un état dans la liste « Etat »  

La list e af f ichée à l écr an est classée par or dr e chr onologique des déclarations déposées.      
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3. IMPRESSION DEPUIS LE FICHIER COLLECTIVITE Retour Sommaire

  
Les impressions se font depuis des états au format Word qui sont f our nis avec l applicat ion.  

Pour imprimer, un document individuel par collectivité : 
I. Sélectionner la ou les collectivités(s) 

II. Sélectionner l impr imant e sit uée en haut à gauche  

La fenêtre ci-dessous s af f iche à l écr an :  

  

III. Sélectionner le document Word souhaité 
IV. Activer la boîte à cocher « Ecran » pour un aper çu à l écr an avant impr ession 

V. Act iver la boît e à cocher « Internet » pour un envoi dir ect sur la messager ie 
élect r onique de la collect ivit é (si la collect ivit é ne possède pas d adr esse de 
messagerie, le document s impr ime aut omat iquement à l impr imant e) 

VI. Ne r ien act iver pour une impr ession dir ect e sur l impr imant e 
VII. Valider pour imprimer   

L impr imant e sit uée en haut à dr oit e per met une impr ession « brute » de la list e, sans choix 
d ét at .  
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4. ACCES INTERFACE INTERNET COLLECTIVITE Retour Sommaire

  
per met au gest ionnair e bour se de l emploi du CDG de se connect er aut omat iquement à 
l int er f ace int er net de la collect ivit é, apr ès l avoir pr éalablement sélect ionnée dans la 
liste.  

IMPORTANT 
Par cet accès direct , le gest ionnaire CDG se subst it ue à la collect ivité ; c est d aut ant plus 
nécessaire lorsque le gest ionnaire CDG doit saisir une of f re ou un déclarat ion à la place 
d une collect ivit é qui naurait pas la possibilit é de se connecter sur internet. 

  

5. IMPORTATION DES COLLECTIVITES Retour Sommaire

  

Selon l équipement des CDG, le f ichier collect ivit és peut êt r e aliment é depuis un impor t des 
données dans chaque CDG.  
Pour t out es les quest ions t echniques, il convient de se r appr ocher de Monsieur Pat r ick DI DI ER, 
développeur du produit.  

Cet impor t se f ait à par t ir de la f enêt r e collect ivit é, en choisissant l icône appr opr iée :  

I mpor t à par t ir d un f ichier t ext e (pour les CDG non équipés d un logiciel de l Alliance)  

I mpor t à par t ir de la base de donnée concour s (pour les CDG équipés du logiciel concour s 
de l Alliance)   

Apr ès l impor t des collect ivit és, il convient de leur at t r ibuer un compt e int er net af in qu elles 
puissent se connect er à l int er f ace int er net ; cet t e pr océdur e se f ait de manièr e aut omat ique 
selon la provenance des collectivités importées.  

Si l impor t des collect ivit és a ét é f ait depuis la base de données concour s, ut iliser l icône :   

Si l impor t des collect ivit és a ét é f ait depuis un f ichier t ext e, ut iliser l icône :   
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Menu Offres Retour Sommaire

    

Ce menu permet la gest ion, par le gestionnaire CDG, des of f res saisies par 
les collectivités dans leur interface internet.   

Lor squ une collect ivit é a saisi et validé une offre dans son interface internet, le gestionnaire CDG 
t r ait e l of f r e depuis cet t e f enêt r e ; il peut consulter son détail, la modifier, la valider.  

Toutes les offres sont répertoriées dans la liste par ordre chronologique de création. 
En noir : les offres nouvellement saisies en attente de validation 
En rouge : les offres validées par le CDG  

Par déf aut , à l ouver t ur e de la f enêt r e, seules les of f r es à valider appar aissent , c est -à-dire 
t out es les of f r es « en noir » ; pour af f icher t out e la list e, il convient de désact iver la boît e à 
cocher « Seulement à valider ».   

1. CONSULTATION ET MODIFICATION D UNE OFFRE Retour Sommaire

  

Avant sa validat ion, le gest ionnair e CDG peut consult er l of f r e t elle qu elle a ét é saisie par la 
collectivité et éventuellement la modifier ; pour cela : 
Sélect ionner l of f r e à consult er dans la list e puis double-clic pour accéder à son détail  

Le dét ail de l of f r e se décompose en 7 onglet s cor r espondant s aux différentes par t ies du 
formulair e de saisie de l of f r e dans l int er f ace int er net collect ivit é : 

Onglet Général  t ype de r ecr ut ement , dat es limit e de candidat ur e et de 
recrutement, intitulé du poste, descriptif du poste, profil du 
candidat recherché 
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Onglet Conditions de travail  lieu et ser vice d af f ect at ion, dur ée hebdomadair e de 
service, horaires de travail, spécificités du poste 

Onglet Positionnement du poste rattachement hiérarchique, relations externes et internes 
Onglet Grade/Avantage  f ilièr e, cadr e d emplois, gr ade, avant ages liés au poste 
Onglet Candidature  coor données et modalit és d envoi des candidat ur es 
Onglet Accompagnement  t ype d aide per sonnalisé au r ecr ut ement pr oposé par le CDG 

et choisi par la collectivité 
Onglet Déclaration  déclar at ions r at t achées à l of f r e 

 

Le gest ionnair e CDG peut modif ier l of f r e, c est -à-dire, modifier la saisie faite par la collectivité.   

Cliquer sur          pour valider les modifications apportées   

A NOTER 
I l nest pas possible de créer une nouvelle of f re depuis cet t e applicat ion locale, ni supprimer 
une offre. 
Pour créer ou supprimer une of f re, il convient de passer par l int erf ace int ernet de la 
collectivité (voir aide sur l int erf ace collect ivit é page 28)

   

2. VALI DATI ON D UNE OFFRE Retour Sommaire

  

I. Sélect ionner l of f r e à valider dans la list e 

II. Cliquer sur            pour valider l of f r e 

A NOTER : la validat ion déclenche instantanément la mise en ligne de l of f re sur 
le site cap- territorial.fr. 

L of f r e sélect ionnée change d ét at : elle passe à l ét at « Validée par votre Centre de Gestion » et 
de couleur rouge ; un numér o ser vant de r éf ér ence est at t r ibué à l of f r e validée. 

L int er f ace int er net collect ivit é est aut omat iquement mise à j our et la collect ivit é r eçoit un mail 
aut omat ique pour l inf or mer que son of f r e a ét é validée et publiée sur le sit e int er net cap-
territorial.fr   

3. I MPRESSI ON D UNE OFFRE Retour Sommaire

  

I. Sélect ionner l of f r e à impr imer dans la list e 
II. Sélect ionner l impr imant e située à gauche (impression individuelle) 

III. Sélect ionner l ét at cor r espondant dans la list e 
IV. Valider       

Accès dir ect à l int er f ace int er net de la collect ivit é (sélect ionner une of f r e dans la 
liste préalablement)   

Envoi d un mail à la collect ivit é (sélect ionner une offre dans la liste préalablement) 
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Menu Déclarations Retour Sommaire

    

Ce menu permet la gestion, par le gestionnaire CDG, des déclarations saisies 
par les collectivités dans leur interface internet.   

Lor squ une collect ivit é a saisi et validé une déclar at ion dans son int er f ace int er net , le 
gest ionnair e CDG t r ait e la déclar at ion depuis cet t e f enêt r e ; il peut consult er son dét ail, la 
modifier, la valider.  

Toutes les déclarations sont répertoriées dans la liste par ordre chronologique de création. 
En noir : les déclarations nouvellement saisies en attente de validation 
En rouge : les déclarations validées par le CDG  

Par déf aut , à l ouver t ur e de la f enêt r e, seules les déclarations à valider appar aissent , c est -à-
dir e t out es les déclarations « en noir » ; pour af f icher t out e la list e, il convient de désact iver la 
boîte à cocher « Seulement à valider ».   

1. CONSULTATI ON ET MODI FI CATI ON D UNE DECLARATION Retour Sommaire

  

Avant sa validation, le gestionnaire CDG peut consulter la déclaration t elle qu elle a ét é saisie par 
la collectivité et éventuellement la modifier ; pour cela : 
Sélectionner la déclaration à consulter dans la liste puis double-clic pour accéder à son détail  

Le dét ail de l of f r e se décompose en 2 onglet s cor r espondant s aux dif f ér ent es par t ies du 
formulaire de saisie de la déclaration dans l int er f ace int er net collect ivit é : 

Onglet Général  cr éat ion ou vacance, champ d int er vent ion f amille, mét ier , 
dur ée hebdomadair e de ser vice, f ilièr e, cadr e d emplois, 
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grade et service 
Onglet Suivi  Nom de la per sonne r ecr ut ée, dat e de r ecr ut ement , t ype de 

recrutement 

 
Le gest ionnair e CDG peut modif ier la déclar at ion, c est -à-dir e, modif ier la saisie f ait e par la 
collectivité.   

Cliquer sur           pour valider les modifications apportées   

A NOTER 
I l nest pas possible de créer une nouvelle déclaration depuis cet t e applicat ion locale, ni 
supprimer une déclaration. 
Pour créer ou supprimer une déclaration, il convient de passer par l int erf ace int ernet de la 
collectivité (voir aide sur l int erf ace collect ivit é page 29)

   

2. VALI DATI ON D UNE DECLARATION RELEVANT DU CDG Retour Sommaire

  

La validation peut se faire individuellement ou pour une série de déclarations données. Quelle que 
soit la mét hode, il convient de r at t acher la ou les déclar at ions(s) à un ar r êt é qui const it ue l act e 
réglementaire de publication des déclarations.  

Avant t out e validat ion, il convient donc de cr éer l ar r êt é de r at t achement (voir aide « Menu 
Arrêtés » page 18)

 

I. Sélectionner la ou les déclaration(s) à valider dans la liste 

II. Sélect ionner l ar r êt é de r at t achement dans la list e dér oulant e « Arrêté » 

III. Vér if ier le numér o et l année dans le champ « Début numér o » (le numér o est indiqué 
aut omat iquement au f ur et à mesur e de la numér ot at ion dans l année avec une r emise à 
0 au 1er janvier) 

IV. Cliquer sur          pour numéroter automatiquement           

V. A la question « Etes-vous sûr de vouloir valider ces déclarations ? », cliquer sur « Oui »    

I. 

II. 
III. 

IV. 

V. 
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Le syst ème at t ribue un numéro à chaque déclarat ion, à part ir du numéro de début indiqué 
dans le champ « Début numéro », en rat tachant chaque déclarat ion à l arrêt é préalablement 
créé et sélectionné. 

Les déclar at ions sélect ionnées changent d ét at : elles passent à l ét at « Validées par vot r e 
Centre de Gestion » et de couleur rouge ; le numér o d enr egist r ement est af f iché dans la colonne 
« numéro », la numér o de l ar r êt é dans la colonne « Num Ar r êt é » et la dat e de l ar r êt é dans la 
colonne « Date Arrêté ». Simult anément , l int er f ace int er net collect ivit é est mise à j our .   

3. VALI DATI ON D UNE DECLARATI ON RELEVANT DU CNFPT Retour Sommaire

  

Les déclar at ions de cat égor ie A+ (cadr es d emplois des administ r at eur s, des conser vat eur s du 
pat r imoine, des conser vat eur s des bibliot hèques et des emplois f onct ionnels de DGS) r elèvent , 
selon la loi, de la compét ence du CNFPT pour leur enr egist r ement (compt e non t enu des 
spécificités propres à chaque CDG).  

Ces déclar at ions sont classés sépar ément , t ouj our s dans le menu « Déclarations » ; pour accéder 
à ces déclarations, il convient de sélectionner le bouton « Autres que CDG ».  

L envoi de ces déclarat ions vers le service Bourse de l Emploi du CNFPT nest pas 
automatisé.  

Lor sque le CNFPT a pr océdé à l enr egist r ement des déclar at ions envoyées par le CDG, il f ait 
par venir au CDG l ar r êt é cor r espondant ; il convient ensuit e de numér ot er et de valider ces 
déclarations. 

I. Sélectionner la déclaration à valider dans la liste 

II. Cliquer sur            pour procéder à la nuimérotation 

III. Une nouvelle f enêt r e s af f iche per met t ant de saisir le numér o de l ar r êt é du CNFPT, la 
dat e de l ar r êt é du CNFPT et la numér o d enr egist r ement de la déclar ation 

IV. Après la saisie des éléments, cliquer sur « Valider »             

La déclar at ion sélect ionnée change d ét at : elle passe à l ét at « Validées par vot r e Cent r e de 
Gestion » et de couleur r ouge ; le numér o d enr egist r ement est af f iché dans la colonne 
« numéro », la numér o de l ar r êt é dans la colonne « Num Ar r êt é » et la dat e de l ar r êt é dans la 
colonne « Dat e Ar r êt é ». Simult anément , l int er f ace int er net collect ivit é est mise à j our .

I . 

II. 

III. 

IV. 
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4. I MPRESSI ON DE L ARRETE Retour Sommaire

  
I. Sélect ionner l ar r êt é à impr imer dans la list e « Arrêté » 

II. Cliquer sur            pour r af r aîchir la list e et le cas échéant désact iver la boît e à cocher 
« Seulement à valider » ; la list e des déclar at ions r at t achées à l ar r êt é sélect ionné 
s af f iche en rouge 

III. Sélect ionner l impr imant e sit uée à droite (I mpression Liste (Arrêtés)) 

IV. Sélect ionner l ét at cor r espondant dans la list e 

V. Activer la boîte à cocher « Ecran » si vous souhaitez un aperçu avant impression 

VI. Activer le bouton « Tous » pour list er dans l arrêté toutes les déclarations 

VII. Valider                               

5. ENVOI DU NUMERO D ENREGI STREMENT A LA COLLECTI VI TE Retour Sommaire

  

Le numér o d enr egist r ement des déclar at ions à chaque collect ivit é peut êt r e envoyer par 
cour r ier ou via la messager ie élect r onique du gest ionnair e de la déclar at ion ; la pr océdur e est la 
suivante, depuis la liste des déclarations : 

I. Sélectionner la ou les déclaration(s) 
II. Sélect ionner l impr imant e sit uée à gauche (I mpr ession I ndividuelle) 

III. Sélect ionner l ét at cor r espondant dans la list e 
IV. Activer le bouton « Tous » ou « La sélection » selon le cas 

V. Pour une impr ession de l ét at (envoi cour r ier ) cliquer sur « Valider »  
VI. Pour un envoi de l ét at par mail, act iver la boît e à cocher « Internet » puis valider 

I . 

II. 

III. 

IV.

 

V.

 

VI.

 

VII. 
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Menu Arrêtés Retour Sommaire

    

Ce menu permet la gest ion, par le gestionnaire CDG, des arrêtés relat if s à 
la bourse de l emploi.   

Pr éalablement à la validat ion des déclar at ions, il convient de cr éer l ar r êt é auquel les 
déclar at ions ser ont r at t achées. La pér iodicit é des ar r êt és r est e au choix du CDG ; il convient 
j ust e d indiquer la pér iode dans cet t e f enêt r e pour qu elle appar aissent dans le cor ps de l ar r êt é.  

La cr éat ion d un ar r êt é se f ait selon la pr océdur e suivante : 

I. Cliquer sur            pour créer un nouvel arrêté 

II. Dans la partie inférieure de la fenêtre : 

 

indiquer le numér o de l ar r êt é de vot r e choix, dans le champ « Numéro » 

 

selon la pér iodicit é, la dat e de début et la dat e de f in de la pér iode, dans les champs 
« Date début » et « Date fin » 

 

la dat e de l ar r êt é, dans le champ « Date arrêté » 

III. Act iver le bout on déclar at ion ou annulat ion selon le t ype d ar r êt é à ét ablir 

IV. Valider 

V. Cliquer sur          pour rafraîchir la liste 

VI. Cliquer sur          pour sortir de la fenêtre  

L ar r êt é est ensuit e sélect ionnable dans la list e des ar r êt és du menu « Déclarations » (voir aide 
menu Déclarations page 15).
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Menu C.V. Retour Sommaire

    

Ce menu permet la gest ion, par le gestionnaire CDG, des C. V. déposés par 
les internautes sur le site cap- territorial.fr.   

Par déf aut , sont af f ichés dans cet t e f enêt r e les CV déposés par les int er naut es ayant coché le 
souhait de trouver un poste dans le département relevant du CDG.  

I l est possible de voir t ous les CV déposés en act ivant la boît e à cocher « Tous les 
départements » puis          pour rafraîchir la liste  

Les lignes ne compor t ant pas de r éf ér ence dans la colonne « Ref » indiquent que l int er naut e à 
créer un espace per sonnel sur le sit e int er net cap-t er r it or ial.f r mais n a pas déposer de CV en 
ligne ; il a pu cependant déposé un CV au f or mat PDF ; dans ce cas, il est possible de le consult er 
en cliquant sur          pour ouvrier le PDF    

1. TRIS ET RECHERCHES SUR LA LISTE DES CV Retour Sommaire

  

A partir de cette liste, toute une série de tri et de recherche peut être réalisée : 

 

soit à par t ir des cr it èr es de t r i et de r echer che déf inis et sit ués dans la par t ie supér ieur e 
de la f enêt r e (par r éf ér ence, par mot if , par concour s, par domaine, par mét ier , par niveau, 
domaine et spécialit é de diplôme, par t emps de t r avail, par ar r ondissement , par f ilièr e, par 
cadr e d emplois, par gr ade) 

 

soit directement dans la liste, par colonne   
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TRI PAR CRITERES : 

I. Sélectionner le ou les cr it èr e(s) puis au choix dans la list e dér oulant e cor r espondant au 
critère 

II. Cliquer sur          pour rafraîchir la liste 

 
Appar aissent à l écr an, les CV correspondant au(x) critère(s) sélectionné(s)    

TRI PAR COLONNE : 

Le t r i peut êt r e modif ié en cliquant sur le t it r e de la colonne ; une f lèche j aune avec un numér o 
apparaît.  

Pour un tri sur plusieurs colonnes :  

 

effectuer un premier tri sur une colonne donnée 

 

sélectionner les lignes de la liste pour un second tri 

 

tout en maintenant la touche « Maj » du clavier , cliquer sur le t it r e de la seconde colonne 
à trier ; une flèche jaune avec un numéro apparaît 

 

et ainsi de suite selon le nombre de tri souhaité   

2. DETAI L ET MODI FI CATI ON D UN CV Retour Sommaire

  

Pour les CV déposés en ligne, il est possible de les consult er en sélect ionnant un CV donné puis 
double-clic pour accéder au détail.  

Le détail du CV se décompose en 4 onglets correspondants aux différentes parties du formulaire 
de saisie du CV sur le site cap-territorial.fr : 

Onglet Général  coordonnées et situation actuelle 
Onglet Expérience  niveau d ét ude, diplômes et expér ience pr of essionnelle 
Onglet Autres per mis de conduir e, aut r es diplômes, langues, compét ences, 

activités extra-professionnelles 
Onglet Emploi  emploi r echer ché, champ d int er vent ion, f amille, mét ier 

r echer ché, mot ivat ions, sect eur géogr aphique r echer ché, 
temps de travail souhaité 

 

Cliquer sur          pour modifier un CV       

Activer ou désactiver un CV   

Afficher les CV désactivés   

Envoyer un mail à l int er naut e  



Guide Utilisateur AGIRHE Bourse 

 

Menu Annexes Locales - 22 - 

Menu Annexes locales Retour Sommaire

  
Les annexes locales const it uent des t ables qui aliment ent les list es dér oulant es dans les 
différentes fenêtres.  

Ces tables sont paramétrables et personnalisables par CDG ; elles sont au nombre de 5 : 

  
Table des arrondissements du département 

  
Table des cantons du département 

  
Table des modèles de fiche de poste mises à disposition des collectivités 

  

Table de la compétence grade CDG ou CNFPT 

  

Table de l accompagnement per sonnalisé du CDG en mat ièr e d aide au r ecr ut ement   

Sous-Menu Arrondissements Retour Sommaire

    

La list e des ar r ondissement s est la list e of f icielle des ar r ondissement s du dépar t ement ; il n est 
donc pas possible d en aj out er un.  

Par contre, il est possible de modifier un arrondissement de la liste : 

I. Sélect ionner la ligne d un ar r ondissement 

II. Cliquer sur          pour modifier 

III. Saisir les modifications 

IV. Cliquer sur          pour rafraîchir la liste 

V. Cliquer sur         pour sortir de la fenêtre 
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Sous-Menu Cantons Retour Sommaire

    

La list e des cant ons est la list e of f icielle des cant ons du dépar t ement ; il n est donc pas possible 
d en aj out er un.  

Par contre, il est possible de modifier un canton de la liste : 

VI. Sélect ionner la ligne d un cant on 

VII. Cliquer sur          pour modifier 

VIII. Saisir les modifications 

IX. Cliquer sur          pour rafraîchir la liste 

X. Cliquer sur         pour sortir de la fenêtre 
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Sous-Menu Modèles Retour Sommaire

    

La list e des modèles r éper t or ient t ous les modèles de pr of ils de post e que les collect ivit és du 
dépar t ement ont enr egist r é depuis leur int er f ace int er net collect ivit é (voir aide interf ace 
collectivité page 51)

  

Le CDG peut également enregistrer des modèles de profils de poste pour les mettre à disposition 
des collectivités dans leur interface internet.  

I. Cliquer sur           pour créer un nouveau modèle 

 

la fenêt r e de saisie du modèle s ouvr e puis pr océder à la saisie 

II. Cliquer sur          pour enregistrer 

III. Cliquer sur          pour rafraîchir la liste 

 

le nouveau modèle s int ègr e dans la list e    

Supprimer un modèle   

Imprimer un modèle (imprimante de gauche)   

Imprimer la liste des modèles (imprimante de droite)   

   Sortir de la fenêtre 
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Menu Annexes globales Retour Sommaire

  
Les annexes globales const it uent des t ables qui aliment ent les list es dér oulant es dans les 
différentes fenêtres.  

Cont r air ement aux t ables des annexes locales vues pr écédemment , celles-ci ne sont pas 
per sonnalisables par CDG ; elles sont uniques pour t ous les CDG car elles const it uent des t ables 
officielles nationales. 
Elles sont modif iables par le développeur de l applicat ion apr ès validat ion du comit é de pilot age 
de l Alliance I nf or mat ique.  

Ces tables sont au nombre de 11 : 

  

Table des filières 

  

Table des cadr es d emplois 

  

Table des grades 

  

Table des métiers 

  

Table des états des offres et déclarations (en at t ent e de validat ion, validée, pour vue ) 

  

Table des niveaux de diplôme 

  

Table des spécialités de diplôme 

  

Table des domaines de diplôme 

  

Table des niveaux de rattachement hiérarchique 

  

Table des motifs de candidature (pour les CV) 

  

Table des intitulés de concours  
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Menu Utilisateurs Retour Sommaire

    

Ce menu permet la gest ion, par l administ rateur du CDG, des ut ilisateurs de 
l applicat ion, des mots de passe d ouverture du programme et des droit s 
d accès aux dif f érents menus.  

Vous pouvez créer, modifier ou supprimer un utilisateur.  

La partie supérieure de la fenêtre constitue la liste des utilisateurs du CDG ; la partie inférieure, 
les dr oit s et modalit és d accès de l ut ilisat eur sélect ionné dans la list e. 
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Sommaire

       

INTERFACE INTERNET COLLECTIVITES                         

Cette partie guide reprend les aides en ligne 
accessibles par les collectivités depuis leur interface internet 

(clic sur fichier Aide)
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Menu Général Collectivités Retour Sommaire

      
Sommaire 

Voir l aide

 
Voir l aide

 
Voir l aide

 
Voir l aide

 
Voir l aide

 

Voir l aide

 

Voir l aide

         

Créer une nouvelle offre  

 

Sommaire

 

Ce menu vous permet de créer une of f r e d emploi qui ser a dif f usée en ligne sur 
le site internet grand public www.cap-territorial.fr, site national. 

I l s agit ici de cr éer une vér it able annonce d of f r e d emploi avec un pr of il de 
post e dét aillé et complet , ceci af in de la r endr e at t r act ive aux yeux du gr and 
public et ainsi recevoir des candidatures de qualité. 

Par ce menu, vous accédez au sous-menu suivant :   

 

en sélect ionnant « Cr éer une nouvelle of f r e », vous ent r ez dans le 
f or mulair e de saisie vier ge d une of f r e d emploi, par lequel vous allez 
créer un descriptif de poste complet. 

 

en sélect ionnant « Cr éer une nouvelle of f r e à par t ir d un modèle », vous 
accédez à la list e des modèles de descr ipt if de post e que vous pour r ez 
enr egist r er à chaque cr éat ion d une of f r e nouvelle of f r e d emploi. Tous 
les champs sont pré-remplis et modifiables. 

 

en sélect ionnant « Cr éer une nouvelle of f r e à par t ir de la f iche de post e 
d un agent », vous accédez à la liste des agents de votre collectivité ; vous 
pouvez alor s choisir l agent qui possède la même f iche de post e que celle 
que vous êt es en t r ain de cr éer . Tous les champs sont pr é-r emplis et 
modifiables. 

 

en sélect ionnant « Cr éer une nouvelle of f r e à par t ir d une of f r e 
existante », vous accédez à la list e de t out es les of f r es d emploi que vous 
avez saisies ant ér ieur ement ; vous pouvez alor s choisir une of f r e qui vous 
servira de modèle. Tous les champs sont pré-remplis et modifiables. 

 

http://www.cap-territorial.fr
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Créer une nouvelle déclaration  

 
Sommaire

 
Ce menu vous per met de cr éer une simple déclar at ion administ r at ive de 
vacance ou cr éat ion de post e, déclar at ion qui ne ser a pas dif f usée en ligne 
sur le site internet grand public www.cap-territorial.fr. 

Les déclar at ions f ont l obj et d un enr egist r ement par le CDG qui leur 
at t r ibue un numér o, qui devr a f igur er sur l ar r êt é de nominat ion de l agent 
recruté sur le poste. 

La seule publicit é qui est f ait e pour ces déclar at ions est une publicit é légale 
sur un ar r êt é pr is par le Pr ésident du CDG, t ous les 15 j our s (le 1er et le 16 
de chaque mois) et adr essé au r epr ésent ant de l Et at . 

   

http://www.cap-territorial.fr
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Gérer vos offres Sommaire

 
Ce menu vous per met d accéder au t ableau de bor d de vos of f r es saisies 
pour connaît r e l ét at dans lequel elles se t r ouvent :  

   
« en at t ent e de validat ion par vot r e cent r e de gest ion » signif ie que le 
CDG n a pas encor e pr océdé à leur validat ion per met t ant la mise en ligne 
sur le site internet www.cap-territorial.fr

 
; 

 

« validées par vot r e cent r e de gest ion » signif ie que le CDG a pr océdé à 
leur validat ion et qu elles sont en ligne sur le sit e int er net www.cap-
territorial.fr.  

En cliquant sur dét ail, vous accédez à la list e complèt e de vos of f r es, pour 
chaque état, liste que vous pouvez trier par famille et/ou métier. 

Et at « en at t ent e de validat ion par vot r e cent r e de 
gestion » 

Vous pouvez ouvr ir vot r e of f r e par le bout on Détail, la modif ier et 

également la supprimer par le bouton  Supp.   

 

Etat « validées par votre centre de gestion » Vous pouvez ouvr ir vot r e of f r e par le bout on Détail et uniquement la 

consulter ; vous ne pouvez plus la modifier, ni la supprimer. 

 

http://www.cap-territorial.fr
http://www.cap-
territorial.fr
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Gérer vos déclarations Sommaire

 
Ce menu vous per met d accéder au t ableau de bor d de vos déclar at ions 
saisies pour connaît r e l ét at dans lequel elles se t r ouvent :  

   
« en at t ent e de validat ion par vot r e cent r e de gest ion » signif ie que le 
CDG n a pas encor e pr océdé à leur validat ion per met t ant d at t r ibuer le 
numér o d enr egist r ement 

 

« validées par vot r e cent r e de gest ion » signif ie que le CDG a pr océdé à 
leur validat ion, qu elles sont enr egist r ées et numér ot ées 

 

« annulées » signif ie que vous avez annulé la déclar at ion en assur ant son 
suivi 

 

« pourvues » signif ie que vous avez indiqué dans le suivi de la déclar at ion 
qu un agent a ét é nommé  

En cliquant sur dét ail, vous accédez à la list e complèt e de vos of f r es, pour 
chaque état, liste que vous pouvez t r ier par cadr es d emplois et / ou gr ades.  

Et at « en at t ent e de validat ion par vot r e cent r e de 
gestion » 

Vous pouvez ouvr ir vot r e déclar at ion par le bout on Détail, la modif ier et 

également la supprimer par le bouton  Supp.   

 

Etat « validées par votre centre de gestion » Vous pouvez ouvr ir vot r e déclar at ion par le bout on Détail et uniquement la 

consulter ; vous ne pouvez plus la modifier, ni la supprimer. 

Par cont r e, c est par ce menu que vous allez devoir assur er le suivi de vos 
déclarat ions, c est -à-dire annuler la déclaration ou indiquer que le poste a été 

pourvu, en cliquant sur le bouton Suivi.  

ATTENTION : LE SUI VI EST OBLI GATOI RE (ar t icle 23-1 de la loi n° 84-
53 du 26/01/1984 modifiée) 

 

Bouton Suivi Ce bouton Suivi vous permet d indiquer : 

 

si le post e est pour vu : le nom de l agent r ecr ut é, la dat e de nominat ion et 
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le type de recrutement, 

 
si la vacance n a plus lieu d êt r e : d annuler la déclar at ion. 

 
Dans le cas où plusieur s déclar at ions sont associées à une même of f r e, 
autrement dit , si vous avez déclar er plusieur s gr ades pour un même post e, 
vous devez choisir la ligne cor r espondant au gr ade sur le quel l agent est 

recruté, cliquer sur le bouton Suivi, sélectionner  Nomination et Valider : 

  

puis renseigner les champs qui s af f ichent et Valider : 

  

Pour les aut r es gr ades associés à la même of f r e et qui n ont lieu d êt r e 

pour vus, vous devez pr océder à leur annulat ion, en cliquant sur Annuler la 

déclaration ; seuls les gr ades liés à la même of f r e vous sont pr oposés dans la 

liste : 
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Consulter les CV en ligne  

 
Sommaire

 
Ce menu vous per met d accéder à l ensemble des CV déposés sur le sit e 
internet www.cap-territorial.fr

 
; ce sit e est « gr and public » ce qui signif ie 

qu il est accessible par t ous les int er naut es, qu ils soient laur éat s de 
concour s, agent s publics en r echer che de mobilit é ou demandeur s d emploi, 
quelle que soit leur situation géographique. 

Pour f acilit er vot r e r echer che et la r endr e int uit ive, des cr it èr es de 
sélect ion sont à vot r e disposit ion ; vous devez sélect ionner les cr it èr es de 
votre choix dans les listes déroulantes. 

Exemple :  
Vous recherchez une secrétaire de mairie : 

 
sélect ionnez le champ d int er vent ion « PI LOTAGE, MANAGEMENT 
ET GESTION DES SERVICES PUBLICS » 

 

sélectionnez le domaine « Affaires générales » 

 

sélectionnez « Secrétaire de mairie » 

 

cliquer sur le bouton Rechercher 

  

La list e des CV, cor r espondant à ces cr it èr es, s af f iche. Vous pouvez 
consulter le CV en cliquant sur Détail : 

  

http://www.cap-territorial.fr
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Gérer les comptes gestionnaires bourse 

 
Sommaire

 
Ce menu vous per met de cr éer et de gér er les gest ionnair es « bour se de 
l emploi », c est -à-dir e, l (es) agent (s) char gé(s) de saisir les of f r es et 
déclar at ions d emploi pour le compt e de vot r e collect ivit é. 

Ce gestionnaire sera le référent de votre collectivité ; il sera destinataire de 
t ous les messages et document s r elat if s aux of f r es et déclar at ions d emploi 
f ait es par vot r e collect ivit é et not amment les document s de conf ir mat ion de 
validat ion et d enr egist r ement de vos déclar at ions. 

I l ser a char gé, en out r e, d assur er leur suivi en saisissant la déclar at ion de 
nominat ion ou d annulat ion. 

La cr éat ion d au moins un gest ionnair e est nécessair e pour saisir une of f r e ou 
une déclar at ion d emploi. 

Pour créer un gestionnaire, cliquez sur Ajouter un gestionnaire : 

             

puis renseignez les champs : nom, prénom, contact mail et téléphone 

et Valider : 

  

Vot r e gest ionnair e est cr éé et s af f iche dans la list e. Vous pouvez cr éer 
d aut r es gest ionnair es. 
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Gérer vos informations collectivité  

 
Sommaire

 
Ce menu vous per met d appor t er des inf or mat ions 
complément air es à vot r e « pr of il collect ivit é », 
aut r es que celles déj à enr egist r ées au Cent r e de 
Gestion.  

Les inf or mat ions déj à enr egist r ées au Cent r e de 
Gest ion ne sont pas accessibles donc non 
modifiables ; elles appar aissent « grisées » dans 
les champs. 

  

Les informations complémentaires que vous pouvez 
aj out er sont le logo de vot r e collect ivit é et le 
descriptif collectivité. 

VOTRE LOGO : 

Pour insér er vot r e logo, cliquer sur Télécharger 

votre logo puis suivez les inst r uct ions données ; 

vot r e logo appar aît r a sur t out es les annonces 
d of f r es d emploi (uniquement les of f r es) que vous 
publier ez et qui ser ont dif f usées sur le sit e gr and 
public www.cap-territorial.fr.  

VOTRE DESCRIPTIF COLLECTIVITE : 
Vous pouvez saisir dans ce cadr e, t out es les 
informations relatives à votre collectivité que vous 
souhait ez voir af f ichées dans vos annonces 
d of f r es d emploi. 

Exemple : t ype de collect ivit é (commune, 
ét ablissement public), st r at e démogr aphique, 
ef f ect if de la collect ivit é, r égion, dépar t ement , 
communaut é ur baine ou communaut é de communes 
à laquelle f ait par t ie vot r e collect ivit é, accès 
aut or out ier , accès f er r oviair e,   

Souvenez-vous que vos annonces d of f r e d emploi 
sont dif f usées sur un sit e nat ional ; il peut donc 
êt r e int ér essant de r endr e at t r act ive vot r e 
collectivité en indiquant ici ses atouts. 
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For mulair e de saisie d une of f r e - Général Retour Sommaire

                       

GENERAL 

Les champs ci-dessous indiqués en rouge sont des champs de saisie obligatoires  

Gestionnaire du dossier :  Vous devez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, le gest ionnair e du 
dossier correspondant (personne chargé du dossier). 
Si la list e est vide, vous devez cr éer un gest ionnair e de dossier en cliquant 
sur le lien Créer un gestionnaire 

Contact mail : Selon le gest ionnair e choisi dans la list e pr écédent e, l adr esse mail du 
gest ionnair e s af f iche aut omat iquement . 

Téléphone : Selon le gest ionnair e choisi dans la list e pr écédent e, le numér o de t éléphone 
du gest ionnair e s af f iche aut omat iquement . 

Collectivité : Le nom de votre collectivité est affiché automatiquement. 

Descriptif Collectivité : Ce cadr e vous per met d indiquer des inf or mat ions r elat ives à vot r e 
collectivité. Exemples : type de collectivité (communes, établissement public), 
st r at e démogr aphique, ef f ect if , r égion, dépar t ement , accès aut or out ier , 
accès f er r oviair e, communaut é d agglomér at ion ou ur baine ou de communes 
de r éf ér ence, 

 

Ces inf or mat ions peuvent êt r e saisies lor s de chaque cr éat ion d of f r e 
d emploi ou êt r e saisies à t it r e per manent dans le menu « Gér er vos 
informations collectivités » 

Si ces inf or mat ions sont saisies de manièr e per manent e, elles s af f icher ont 
aut omat iquement dans le f or mulair e de déclar at ion de vot r e of f r e d emploi 
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mais elles restent modifiables. 

Date limite de candidature :  

 
Le calendr ier vous per met de sélect ionner une dat e limit e d envoi des 

candidatures.  
Vot r e of f r e d emploi ser a dif f usée en ligne sur le sit e www.cap-territorial.fr

 
j usqu à cette date butoir. 

Date prévue du recrutement :  

 
Le calendr ier vous per met de sélect ionner la dat e pr évue du 

recrutement donnée à titre indicatif. 
Si vous ne connaissez pas la dat e pr évue du r ecr ut ement ou que vous 
souhait ez indiquer une aut r e inf or mat ion qu une dat e pr écise, vous ut iliser ez 
le cadre suivant. 

ou : Ce champ vous per met d indiquer une aut r e inf or mat ion qu une dat e. 

Exemple : « dans 6 mois au plus tard » ou « début 2008 » 

 

Durée de la mission (pour les CDD uniquement) : Dans le cas du r ecr ut ement d un agent non t it ulair e sous cont r at à dur ée 
déterminée, vous pouvez indiquer ici la durée du contrat. 

Type de recrutement :  
 fonctionnaire            

 autre  

Vous devez cocher cette case si vous recrutez ou si vous nommez : 

 

un agent stagiaire 

 

un agent titulaire 

 

directement sans concours 

 

apr ès r éussit e à un concour s et inscr it sur une list e d apt it ude 

 

par voie de mutation 

 

par voie de détachement 

 

par voie de promotion interne 

 

par avancement de grade 

 

pour changement de durée hebdomadaire 

Vous devez cocher cette case si vous recrutez un agent non titulaire de droit 
public selon les condit ions pr évues à l ar t icle 3 de la loi n° 84-53 du 
26/ 01/ 1984 modif iée, c est -à-dire : 

 

pour assur er le r emplacement moment ané de t it ulair es aut or isés à 
exer cer leur s f onct ions à t emps par t iel ou indisponibles en r aison d' un 
congé de maladie, d' un congé de mat er nit é ou d' un congé par ent al, ou de 
l' accomplissement du ser vice nat ional, du r appel ou du maint ien sous les 
drapeaux (alinéa 1) 

 

pour f air e f ace t empor air ement et pour une dur ée maximale d' un an à la 
vacance d' un emploi qui ne peut êt r e immédiat ement pour vu dans les 
conditions prévues par la présente loi (alinéa 1) 

 

pour exer cer des f onct ions cor r espondant à un besoin saisonnier pour une 
dur ée maximale de six mois pendant une même pér iode de douze mois et 
conclur e pour une dur ée maximale de t r ois mois, r enouvelable une seule 
f ois à t it r e except ionnel, des cont r at s pour f air e f ace à un besoin 
occasionnel (alinéa 2) 

 

lor squ' il n' exist e pas de cadr e d' emplois de f onct ionnair es suscept ibles 
d'assurer les fonctions correspondantes (alinéa 4) 

 

pour les emplois du niveau de la cat égor ie A, lor sque la nat ur e des 
fonctions ou les besoins des services le justifient (alinéa 5) 

 

dans les communes de moins de 1.000 habit ant s et dans les gr oupement s 
de communes dont la moyenne ar it hmét ique des nombr es d' habit ant s ne 
dépasse pas ce seuil, pour pour voir des emplois per manent s à t emps non 
complet pour lesquels la dur ée de t r avail n' excède pas la moit ié de celle 
des agent s publics à t emps complet ou pour pour voir l' emploi de 
secrétaire de mairie quelle que soit la durée du temps de travail (alinéa 6) 

Les agent s r ecr ut és conf or mément aux quat r ième, cinquième et sixième 
alinéas sont engagés par des cont r at s à dur ée dét er minée, d' une dur ée 
maximale de t r ois ans. Ces cont r at s sont r enouvelables, par r econduct ion 
expresse. La durée des contrats successifs ne peut excéder six ans. 
Si, à l' issue de la pér iode maximale de six ans ment ionnée à l' alinéa 
pr écédent , ces cont r at s sont r econduit s, ils ne peuvent l' êt r e que par 
décision expresse et pour une durée indéterminée. 

Salaire indicatif : Ce champ vous per met d indiquer le salair e ou une f our chet t e de salair e 
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donnée à titre indicatif. 

Nombres d offres : Par déf aut , le chif f r e 1 est indiqué. Si vous devez déclar er plusieur s of f r es 
ident iques, il convient de saisir le nombr e d of f r es à déclar er , ce qui cr éer a 
aut ant d of f r es qu indiquées. 
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For mulair e de saisie d une of f r e - Missions Retour Sommaire

                        

MISSIONS 

Les champs ci-dessous indiqués en rouge sont des champs de saisie obligatoires  

Liste officielle (CNFPT) des champs d'intervention :  Vous devez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, le champ 
d int er vent ion dans lequel est classé le mét ier cor r espondant à vot r e 
of f r e d emploi.  
Ces champs d int er vent ion f igur ent au r éper t oir e nat ional des mét ier s 
territoriaux ; ils sont au nombre de 5. 

Exemple :  
Champ d int er vent ion :  
PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES SERVICES PUBLICS 

Pour vous aider , vous pouvez consult er les f iches mét ier dét aillées en 
cliquant sur le lien : « Cliquez sur ce lien

 

pour consulter le répertoire des 
métiers du CNFPT » 

En f onct ion du champ d int er vent ion sélect ionné, vous ser a pr oposé une 
liste des familles correspondantes. 

Liste officielle (CNFPT) des familles : Vous devez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, la f amille dans 
laquelle est classé le mét ier cor r espondant à vot r e of f r e d emploi.  
Ces f amilles f igur ent au r éper t oir e nat ional des mét ier s t er r it or iaux : 
elles sont au nombre de 35. 

Exemple :  
Champ d int er vent ion :  
PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES SERVICES PUBLICS 
Familles correspondantes :  
Direction générale 
Affaires générales 
Affaires juridiques 
Finances et contrôle de gestion 
Ressources humaines 
Syst èmes d inf or mat ion et TI C  

Pour vous aider , vous pouvez consult er les f iches mét ier dét aillées en 
cliquant sur le lien : « Cliquez sur ce lien

 

pour consulter le répertoire des 
métiers du CNFPT » 
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En f onct ion de la f amille sélect ionnée, vous ser a pr oposé une list e des 
métiers correspondants. 

Liste officielle (CNFPT) des métiers : Vous devez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, le mét ier 
cor r espondant à vot r e of f r e d emploi.  
Ces mét ier s f igur ent au r éper t oir e nat ional des mét ier s t er r it or iaux : ils 
sont au nombre de 253. 

Exemple :  
Champ d int er vent ion :  
PILOTAGE, MANAGEMENT ET GESTION DES SERVICES PUBLICS 
Familles correspondantes :  
Affaires générales 
Métiers correspondants : 
Directeur des affaires générales 
Secrétaire de mairie 
Assistant de direction 
Assistant administratif 
Agent de gestion administrative 
Char gé d accueil 

Pour vous aider , vous pouvez consult er les f iches mét ier dét aillées en 
cliquant sur le lien : « Cliquez sur ce lien

 

pour consulter le répertoire des 
métiers du CNFPT » 

Intitulé du poste : Ce champ vous per met d indiquer de manièr e explicit e l int it ulé du post e. 
Exemples : Analyst e f inancier , J ur ist e, Responsable du ser vice pr opr et é, 
Jardinier-Paysagiste, Responsable pôle social, Animat eur mult imédia, 

 

Niveau du diplôme requis : Vous pouvez choisir dans la liste déroulante proposée, le niveau de diplôme 
requis pour le poste. 

Domaine du diplôme requis : Vous pouvez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, le domaine de 
diplôme requis pour le poste. 
En f onct ion du domaine sélect ionné, vous ser a pr oposé une list e des 
spécialités de diplômes correspondantes. 

Spécialité du diplôme requis : Vous pouvez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, la spécialit é du 
diplôme requis pour le poste. 

Descriptif des missions du poste : Ce champ de saisie vous per met d indiquer le pr of il du post e r echer ché. 

Vot r e at t ent ion est at t ir ée sur le f ait que ce descr ipt if doit êt r e le plus 
pr écis et le plus dét aillé possible car il const it ue l essent iel de vot r e 
annonce d of f r e d emploi. 
D un descr ipt if soigné, dépendr ont des candidat ur es de qualit é. 

Cet t e annonce ser a en ligne sur le sit e nat ional www.cap-territorial.fr, 
r éf ér encé comme sit e emploi des collect ivit és t er r it or iales, d où la 
nécessit é de publier des of f r es d emploi de qualit é. 
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For mulair e de saisie d une of f r e  Conditions de travail Retour Sommaire

                         

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Les champs ci-dessous indiqués en rouge sont des champs de saisie obligatoires  

Lieu d affectation :  Le siège de la collect ivit é s af f iche aut omat iquement ; ce champ est 
modifiable. 

Service d affectation : Vous pouvez indiquer dans ce champ le ser vice d af f ect at ion du poste. 

Temps de travail :  
 Temps complet    

 Temps non complet 

« Temps complet » est af f iché par déf aut ; il cor r espond à une dur ée 
hebdomadaire de travail de 35 heures. 

Si la dur ée hebdomadair e est inf ér ieur e à 35 heur es, vous devez cocher 
« Temps non complet » est pr éciser la dur ée hebdomadair e de ser vice en 
heures et minutes dans le cadre prévu à cet effet. 
Exemple : 

Précisez :     17  h    30  mn 

Tous les champs suivant s r elat if s aux condit ions de t r avail sont pr écédés d une boît e à 
cocher :  

  

Vous pouvez choisir de voir appar aît r e ou pas ces inf or mat ions sur l annonce qui ser a publiée sur le sit e int er net www.cap-territorial.fr

 

Si vous souhait ez l af f ichage, la boîte à cocher doit être activée. 
Si vous ne souhait ez pas l af f ichage, la boît e à cocher doit êt r e désact ivée. 

Horaires de travail : Ce cadr e vous per met d indiquer les hor air es de t r avail du post e ; pour 

valider votre saisie cliquer sur le bouton    Ajouter cette période . 

Si le poste comporte des périodes de travail avec des horaires différents, 
vous pouvez saisir une série de périodes en cliquant sur le bouton  

        Ajouter la période à la liste  ent r e chacune d elle. 

Exemple : 
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Le bouton Supp. vous permet de supprimer la période saisie. 

Le bout on Modif. vous per met de modif ier les hor air es de la pér iode 

saisie. 

Le champ « Comment air es pér iode » vous per met d indiquer pour chaque 
période des précisions supplémentaires (voir exemple ci-dessus). 

Les horaires sont-ils fixes ?  
 Oui   

 Non 

Si les horaires sont fixes, sélectionnez « Oui » 

Si les horaires sont variables, sélectionnez « Non ». 

Horaires pause méridienne : Vous pouvez indiquer dans ce champ les horaires de la « pause déjeuner ». 

Autre(s) pause(s) : Vous pouvez indiquer dans ce champ les aut r es pauses aut or isées dans la 
journée de travail. 

Heures supplémentaires : Vous pouvez indiquer dans ce champ les condit ions liées aux heur es 
supplémentaires du poste et/ou dans la collectivité. 

Exemple : « payées » ou « récupérables »

 

Astreintes : Vous pouvez indiquer dans ce champ les astreintes liées au poste. 

Exemple : « en période hivernale » ou « aucune »

 

Spécificités du poste : Vous pouvez indiquer dans ce champ les spécif icit és liées au post e (un 
permis de conduire spécifique ou une habilitation particulière). 

Remplacement : Vous pouvez indiquer dans ce champ si l agent qui ser a r ecr ut é sur le post e 
sera amené à remplacer un autre agent. 

Exemple : « remplacement de la per sonne char gé de l ent r et ien de la 
mairie pendant ses vacances »

 

Modalités congés annuels : Vous pouvez indiquer dans ce champ des pr écisions sur les congés annuels 
accordés pour ce poste et/ou dans la collectivité. 

Exemple : « 25 jours par an »
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For mulair e de saisie d une of f r e  Positionnement du poste Retour Sommaire

                         

POSITIONNEMENT DU POSTE  

Tous les champs suivant s r elat if s au posit ionnement du post e sont pr écédés d une boît e à 
cocher :  

  

Vous pouvez choisir de voir appar aît r e ou pas ces inf or mat ions sur l annonce qui ser a publiée sur le sit e int er net www.cap-
territorial.fr

 

Si vous souhait ez l af f ichage, la boîte à cocher doit être activée. 
Si vous ne souhait ez pas l af f ichage, la boît e à cocher doit êt r e désact ivée. 

Si vous désact ivez la boît e à cocher placée devant POSI TI ONNEMENT DU POSTE, le bloc complet ne ser a pas af f iché dans l annonce. 

Rattachement hiérarchique :  La list e dér oulant e pr oposée vous per met d indiquer le niveau supér ieur 
hiérarchique direct auquel le poste est rattaché. 

Fonctions d encadrement : Si le post e compor t e des f onct ions d encadr ement , vous pouvez indiquer le 
nombr e de d agent s encadr és en sélect ionnant la f our chet t e 
correspondante. 
Par défaut, « 0 agent » est sélectionné. 

Catégorie et famille(s) des agents encadrés : Si le post e compor t e des f onct ions d encadr ement , vous pouvez également 
indiquer la catégorie et la(les) famille(s) des agents encadrés. 
Ces champs sont act if s uniquement si le nombr e d agent s encadr és 
sélectionné précédemment est différent de 0. 

Relations (interlocuteurs internes) : Ce champ vous per met d indiquer avec quel(s) aut r e(s) ser vice(s) de la 
collect ivit é ou quel(s) int er locut eur (s) int er ne(s) à la collect ivit é, le post e 
aura des relations. 

Exemple : « Ser vice du per sonnel » ou « Ser vice t echnique » ou « Adjoint 
au Mair e char gé de

 

» 

 

Relations (interlocuteurs externes) : Ce champ vous per met d indiquer avec quel(s) ser vice(s) inst it ut ionnel(s) 
ou quel(s) int er locut eur (s) ext er ne(s) à la collect ivit é, le post e aur a des 
relations. 

Exemple : « Trésorerie » ou « Préfecture » 
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Réunions auxquelles participe l agent : Ce champ vous per met d indiquer à quelles r éunions l agent , qui ser a 
recruté sur le poste, devra ou pourra participer. 

Exemple : « Réunions de ser vice hebdomadair es » ou « Conseil Municipal » 

 
Commissions auxquelles participe l agent : Ce champ vous per met d indiquer à quelles commissions l agent , qui ser a 

recruté sur le poste, devra ou pourra participer. 

Exemple : « Commission des finances » ou « Commission de travaux » 
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For mulair e de saisie d une of f r e  Choix du grade Retour Sommaire

         
CHOIX DU GRADE 

Les champs ci-dessous indiqués en rouge sont des champs de saisie obligatoires  

Filière :  Vous devez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, la f ilièr e dans 
laquelle est classée vot r e of f r e d emploi. 

Exemple :  
Filière :  
ADMINISTRATIVE 

En f onct ion de la f ilièr e sélect ionnée, vous ser a pr oposé une list e des 
cadr es d emplois cor r espondant s. 

Cadre d emplois : Vous devez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, le cadr e d emplois 
dans lequel est classée vot r e of f r e d emploi.  

Exemple :  
Filière :  
ADMINISTRATIVE 
Cadr es d emplois cor r espondant s :  
Adjoints administratifs 

En f onct ion du cadr e d emplois sélect ionné, vous ser a pr oposé une list e 
des grades correspondants. 

Grade : Vous pouvez choisir dans la list e dér oulant e pr oposée, le gr ade 
correspondant à vot r e of f r e d emploi.  

Exemple :  
Filière :  
ADMINISTRATIVE 
Cadr e d emplois cor r espondant :  
Adjoints administratifs 
Grades correspondants : 
Adjoint administratif de 1ère classe 

Si vous souhait ez déclar er vot r e of f r e d emploi sur plusieur s gr ades d un 
même cadr e d emplois, ne sélect ionnez pas un gr ade donné mais 
uniquement le cadr e d emplois : TOUS LES GRADES DU CADRE 
D EMPLOI S SERONT AUTOMATI QUEMENT SELECTI ONNES SUR LA 
MEME OFFRE D EMPLOI . 

L of f r e d emploi qui ser a publiée sur int er net ser a unique et mult i-grades, 
c est -à-dir e qu une seule of f r e ser a en ligne pour ce post e et que t ous les 
gr ades sur lesquels vous êt es suscept ible de nommer l agent ser ont 
indiqués sur cette même offre. 

Bouton     Ajouter  : Apr ès avoir sélect ionné, la f ilièr e, le cadr e d emplois et le gr ade le cas 

échéant, cliquer sur        Ajouter  ; cet t e opér at ion valide vos choix, 

r éper t or iés dans un t ableau qui s af f iche dans le cadr e (voir copie d écr an 
ci-dessous). 

Vous pouvez à nouveau choisir , pour cet t e même of f r e, une aut r e f ilièr e, 
un aut r e cadr e d emplois et un aut r e gr ade ; pour valider ces aut r es choix, 

cliquer sur      Ajouter à la liste  ; une nouvelle ligne s af f iche dans le 

tableau. 
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L of f r e d emploi qui ser a publiée sur int er net ser a unique et mult i-filières, 
multi-cadr es d emplois et mult i-gr ades, c est -à-dir e qu une seule of f r e 
ser a en ligne pour ce post e et que t out es les f ilièr es, t ous les cadr es 
d emplois et t ous les gr ades sur lesquels vous êt es suscept ible de nommer 
l agent ser ont indiqués sur cet t e même offre. 

Le bouton  Supp. vous permet de supprimer la ligne du tableau. 

Le bout on  Modif. vous per met de modif ier les élément s de la ligne du 

tableau. 
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For mulair e de saisie d une of f r e  Avantages liés au poste Retour Sommaire

       
AVANTAGE(S) LIE(S) AU POSTE  

Avantages :  Ce champ vous per met d indiquer les avant ages f inancier s et / ou sociaux 
liés au poste. 

Exemple : 13ème mois, r égime indemnit air e, NBI , CNAS, par t icipat ion à la 
mutuelle, logement de fonction, véhicule de f onct ion, 
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For mulair e de saisie d une of f r e - Candidatures Retour Sommaire

          

CANDIDATURES 

Les champs ci-dessous indiqués en rouge sont des champs de saisie obligatoires  

Les candidatures sont à adresser à :   

 Collectivité de 
recrutement    

 Centre de Gestion  

Par déf aut , la collect ivit é de r ecr ut ement est sélect ionnée et l adr esse 
s af f iche aut omat iquement . 

Si vous souhait ez que les candidat ur es soient adr essées au Cent r e de 
Gest ion, sélect ionner « Cent r e de Gest ion » : l adr esse du CDG s af f iche 
automatiquement. 

Ce choix doit êt r e obligat oir ement sélect ionné si vous demandez 
l accompagnement du Cent r e de Gest ion et not amment si vous souhait ez 
que le CDG vous aide à la sélect ion des CV (voir r ubr ique 
« Accompagnement par le CDG »). 

Informations complémentaires : Ce cadr e vous per met d appor t er des pr écisions pour l envoi des 
candidatures. 

Exemple : nom de la per sonne char gée du dossier , adr esse de messager ie, 
ser vice par t iculier , 
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For mulair e de saisie d une of f r e  Accompagnement par le CDG Retour Sommaire

          

ACCOMPAGNEMENT PAR LE CDG  

Souhaitez-vous que le Centre de Gestion vous 
accompagne dans cette procédure ?  

 Oui  Non 

Dans le cadr e de sa mission d aide au r ecr ut ement , le Cent r e de Gest ion 
vous propose de vous accompagner dans votre procédure de recrutement. 
Par déf aut , l accompagnement n est pas sélect ionné ; les dif f ér ent s 
modules d accompagnement ne sont pas valides ; pour les act iver , vous 
devez cocher « Oui ». 

Si vous souhait ez que le CDG vous accompagne, celui-ci vous pr opose 
dif f ér ent es aides que vous pouvez choisir indépendamment les unes des 
aut r es ou t out es à la f ois ; ce ser vice est gr at uit et ouver t à t out es les 
collectivités. 

Module 1 : 

 

Envoi de l offre aux lauréats du ou des 
concours correspondants inscrits sur liste 
d aptitude   

Out r e la dif f usion de vot r e of f r e d emploi sur le sit e int er net www.cap-
territorial.fr, le ser vice aide au r ecr ut ement vous pr opose de cont act er 
individuellement t ous les laur éat s du ou des concour s cor r espondant s 
au(x) grade(s) déclar é(s), pour les inf or mer de vot r e of f r e d emploi. 

I l s agit , par cet t e opér at ion, de met t r e t out en uvr e pour que les 
laur éat s de concour s, à la r echer che d un post e, puisse avoir connaissance 
des post es à pour voir et puisse valider leur concour s avant la f in de 
validit é de leur inscr ipt ion sur la list e d apt it ude (3 ans). 

Un délai d une semaine apr ès la dat e de dépôt d une of f r e est nécessair e 
au CDG pour traiter la demande proposée dans ce module. 

Module 2 : 

 

Collecte des CV par le CDG et aide à la 
sélection des candidats à convoquer pour un 
entretien   

Ce module vous per met de demander au CDG d êt r e dest inat air e de t out es 
les candidat ur es au post e, d ét udier les candidat ur es r eçues et de vous 
pr oposer une sélect ion des candidat s qu il conviendr ait de convoquer à un 
entretien. 

Si vous sélect ionnez ce module, il convient , dans la r ubr ique 
« Candidatures » de cocher « Cent r e de gest ion » pour l adr esse d envoi 
des candidatures. 

Les candidat ur es sont ét udiées selon une gr ille d ét ude des CV const r uit e 
à par t ir des cr it èr es demandés dans le pr of il du post e et dans le pr of il du 
candidat recherché. 

A l issue de cet t e ét ude, le CDG vous pr opose une sélect ion de 10 à 12 
candidat s maximum (selon le nombr e de candidat ur es r eçues) qui ser aient 
suscept ibles de cor r espondr e au post e. I l convient ensuit e d or ganiser des 
ent r et iens de sélect ion ; la sélect ion sur CV uniquement ne suf f it pas à 
procéder à un recrutement de qualité. 

Le CDG peut par t iciper à ces ent r et iens si vous le souhait ez ; c est l obj et 
du module 3 de l accompagnement .  

Un délai de 15 j our s apr ès la dat e limit e de dépôt des candidat ur es est 
nécessaire au CDG pour traiter la demande proposée dans ce module. 

Module 3 : 

 

Organisation des entretiens de sélection par 
le CDG   

Ce module vous per met de demander au CDG d or ganiser des ent r et iens de 
sélect ion, qui peuvent se dér ouler , au choix, dans la collect ivit é ou au 
Centre de Gestion (choix à sélectionner). 
Ce module peut êt r e demandé même si le CDG n a pas par t icipé à la 
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sélection des CV. 

Le CDG convoque les candidat s à la dat e convenue avec vot r e collect ivit é, 
ét abli les dossier s (list e des candidat s et planning des ent r et iens, copie 
des let t r es de mot ivat ion et des CV, gr illes d ent r et ien, pr of il du post e 
r echer ché) et par t icipe aux ent r et iens avec les membr es de vot r e choix 
(mair e, pr ésident , adj oint s, conseiller s, DGS, r esponsable de ser vice, ) ; 
un maximum de 6 per sonnes est conseillé af in de ne pas dést abiliser les 
candidats. 

A l issue des ent r et iens, le CDG donne un avis sur la ou les candidat s le(s) 
plus apte(s) à occuper les fonctions liées au poste. 
Des ent r et iens supplément air es peuvent êt r e or ganisés par la collect ivit é, 
sans la participation du CDG, pour prendre la décision finale qui lui revient. 

Un délai de 15 j our s avant la dat e des ent r et iens est nécessair e au CDG 
pour traiter la demande proposée dans ce module. 

Module 4 : 

 

Notification des résultats aux candidats au 
poste   

Ce module vous per met de demander au CDG d envoyer une not if icat ion 
individuelle à chaque per sonne ayant f ait act e de candidat ur e au post e, 
convoquée ou non aux ent r et iens, suit e à la décision pr ise par la 
collectivité. 
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For mulair e de saisie d une of f r e  Validation Retour Sommaire

     
VALIDATION  

Bouton     Visualiser l offre  : Ce bout on vous per met , avant de pr océder à la validat ion de vot r e of f r e 
d emploi, de visualiser les élément s saisis.  

La f enêt r e qui s af f iche vous pr ésent e l annonce t elle qu elle ser a publiée 
sur le sit e int er net www.cap-territorial.fr

 

et consult ée par les 
internautes. 

En f er mant cet t e f enêt r e, vous r evenez dans le f or mulair e de saisie de 
l of f r e que vous pouvez modif ier . 

Bouton     Enregistrer comme modèle  : Ce bout on vous per met d enr egist r er cet t e of f r e d emploi comme modèle 
de f iche de post e ; vous pour r ez r éut ilisez ce pr of il de post e lor s d une 
nouvelle of f r e d emploi similair e, t out en conser vant les élément s saisis, 
qui seront toujours modifiables. 

Le modèle s enr egist r e dans une list e pr opr e à vot r e collectivité ; vous 
pouvez y accéder par les menus suivants : 

  

Créer une nouvelle offre 

  

  Créer une nouvelle offre à partir d un modèle 

 

Vous retrouvez tous vos modèle dans la liste déroulante. 

Bouton     Valider l offre et créer une déclaration : Ce bout on vous per met de valider la saisie de vot r e of f r e d emploi et , 
simultanément, de créer la ou les déclaration(s) correspondante(s).  

Cet t e opér at ion génèr e deux conséquences t ot alement dist inct es l une de 
l aut r e : 

1. Valider la saisie de vot r e of f r e d emploi qui est envoyée 
aut omat iquement au Cent r e de Gest ion avant sa publicat ion sur 
le sit e int er net www.cap-territorial.fr

 

(cet t e validat ion ne 
per met pas d at t r ibuer un numér o d enr egist r ement , seule la 
créat ion d une déclar at ion le per met ). 
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2. Cr éer la ou les déclar at ion(s) d emploi cor r espondant e(s) qui 
f er a(ont ) l obj et d un enr egist r ement par le Cent r e de Gest ion 
et d une publicat ion sur l ar r êt é bi-mensuel de la Bour se de 
l Emploi. 

La déclaration est créée conf or mément à l of f r e d emploi : 

 
soit sur un grade unique,  

 
soit sur t ous les gr ades sélect ionnés (1 déclar at ion par 
grade) 

 
Si plusieur s gr ades ont ét é sélect ionnés, aut ant de déclar at ions aur ont 
ét é génér ées ; il conviendr a donc de r et our ner dans chaque déclar at ion au 
moment où vous aur ez dét er miné le gr ade sur lequel l agent ser a r ecr ut é, 
af in d opér er le suivi de vos déclar at ions. 

Vous pourrez y accéder par les menus suivants : 

  

Gérez vos déclarations 

  

Bouton        Détail   pour accéder à la liste de vos déclarations 

  

Bouton          Suivi   pour accéder au formulaire de saisie 

  

Dans l exemple ci-dessus, il conviendr a d annuler 3 déclar at ions sur les 4, 
en ne conser vant que celle cor r espondant au gr ade sur lequel l agent ser a 
recruté. 

En cliquant sur le bouton       Suivi , vous accèder ez au f or mulair e ci-

dessous qui vous per met t r a ou d indiquer la nominat ion sur ce gr ade ou 
d annuler la déclar at ion sur ce gr ade. 
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Bouton       Valider l offre  : Ce bout on vous per met de valider la saisie de vot r e of f r e d emploi qui est 
envoyée aut omat iquement au Cent r e de Gest ion avant sa publicat ion sur le 
site internet www.cap-territorial.fr

 

Aut r ement dit , ce bout on ser t uniquement à por t er à la connaissance du 
gr and public, via int er net , que vot r e collect ivit é r echer che ef f ect ivement 
un agent pour pourvoir le poste. 

I l s agit d une publicit é pr éalable au r ecr ut ement dans laquelle f igur e le 
pr of il de post e et t ous les gr ades sur lesquels vous ser iez suscept ibles de 
r ecr ut er l agent , mais cet t e publicit é ne const it ue pas la déclar at ion 
administ r at ive légale qui génèr e un numér o d enr egist r ement .  

Cet t e of f r e, qui pr end en f ait la f or me d une annonce, peut donc êt r e 
f ait e plusieur s mois avant le r ecr ut ement , sans t enir compt e des délais 
légaux de publicité (déclaration valable 4 mois). 

Seule la déclar at ion de vacance ou de cr éat ion const it ue l act e légal qui 
ser a enr egist r é par le CDG, numér ot é et r éper t or ié dans un ar r êt é qui 
sera adressé en Préfecture. 

Bouton     Annuler  : Ce bout on annule t out ce qui a ét é saisi pr écédemment ; vous r evenez au 
menu général. 
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